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Faits saillants 
Selon la projection mise à jour du DPB qui tient compte des révisions apportées aux 
politiques fédérales plus tôt cette année, nous estimons que l’écart avec la cible 
d’émissions du Canada pour 2030 pourrait se situer entre 49 mégatonnes (Mt) et 
102 Mt. Autrement dit, les émissions projetées pour 2030 pourraient être de 49 Mt à 
102 Mt supérieures à la cible prévue par la loi de 40 % à 45 % sous les niveaux de 2005. 
Ainsi, les émissions du Canada en 2030 se situeraient respectivement à 33,5 % et à 
31,5 % sous les niveaux de 2005. 
 

La cible de 2030 prévue par la loi est axée sur les émissions dans une année jalon; 
cependant, le déficit de performance au fil du temps mérite aussi d’être pris en 
considération. Selon la Trajectoire vers 2030 du gouvernement (40 % sous les niveaux 
de 2005), nos projections mises à jour indiquent que les émissions cumulatives de 2025 
à 2030 pourraient dépasser les niveaux de la trajectoire de 221 Mt (6,7 %) à 289 Mt 
(8,8 %). 
 

Compte tenu de la façon dont notre projection mise à jour a été créée, les estimations 
de l’écart avec la cible d’émissions du Canada pour 2030 du DPB doivent être 
considérées comme approximatives. Notre analyse ne tient pas compte des interactions 
possibles entre les révisions apportées aux politiques, ni des révisions apportées à la 
politique par les gouvernements provinciaux et territoriaux plus tôt cette année. Cela dit, 
notre estimation de l’écart avec la cible d’émissions pour 2030 est, dans l’ensemble, 
inférieure aux estimations externes récentes. 
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Résumé 
Ce rapport présente une estimation de l’écart entre les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) du Canada projetées en 2030 et la cible du gouvernement en vertu de la Loi 
canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité (la Loi). Cette Loi a inscrit 
pour le Canada des cibles d’émissions de 40 % à 45 % sous les niveaux de 2005 d’ici 
2030 (la première année jalon) et l’atteinte de la carboneutralité en 2050. 

Le Plan de réduction des émissions pour 2030, lancé en mars 2022, présentait une 
« feuille de route évolutive » pour permettre au Canada d’atteindre ses cibles 
d’émissions. Plus tôt cette année, une série de révisions apportées aux politiques 
fédérales, y compris l’élimination de la tarification du carbone pour les consommateurs, 
le report de la mise en œuvre de la norme sur la disponibilité des véhicules électriques 
du Canada et le réexamen du plafond d’émissions pour le secteur pétrolier et gazier, a 
modifié en profondeur les mesures prévues par le Plan de réduction des émissions pour 
2030. 

Nous utilisons la projection des émissions la plus récente d’Environnement et 
Changement climatique Canada (ECCC), mise à jour au moyen des données sur les 
émissions actuelles, ainsi que des estimations d’ECCC sur les répercussions des avancées 
récentes liées aux politiques, afin de calculer l’écart en 2030 entre les émissions 
projetées et la cible prévue par la loi. Nous calculons aussi l’écart cumulatif de 2025 à 
2030 entre les émissions projetées et la Trajectoire vers 2030 du gouvernement. Notre 
analyse n’intègre pas les nouvelles mesures envisagées dans la Stratégie de 
compétitivité climatique récemment annoncée par le gouvernement dans le budget 
de 2025. 

Principales constatations 

• Selon la projection mise à jour du DPB qui tient compte des révisions apportées aux 
politiques fédérales plus tôt cette année, nous estimons que l’écart avec la cible 
d’émissions du Canada pour 2030 pourrait se situer entre 49 Mt et 102 Mt au-dessus 
de la cible prévue par la loi de 40 % à 45 % sous les niveaux de 2005. Ainsi, les 
émissions du Canada en 2030 se trouveraient respectivement à 33,5 % et à 31,5 % 
sous les niveaux de 2005. 

• La cible de 2030 est axée sur les émissions dans une année jalon; cependant, le 
déficit de performance au fil du temps mérite aussi d’être pris en considération. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-19.3/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-19.3/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/survol-plan-climatique/reduction-emissions-2030.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/emissions-gaz-effet-serre/premier-rapport-biennal-transparence-accord-paris-2024-sommaire-executif.html
https://publications.gc.ca/collections/collection_2025/eccc/En81-4-2023-1-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2025/eccc/En81-4-2023-1-fra.pdf
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/survol-plan-climatique/reduction-emissions-2030.html#:%7E:text=power%20of%20nature-,Looking%20to%202030,-The%20graph%20below
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2025/11/les-ministres-dabrusin-et-hodgson-presentent-la-nouvelle-strategie-de-competitivite-climatique-du-budget-de-2025.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2025/11/les-ministres-dabrusin-et-hodgson-presentent-la-nouvelle-strategie-de-competitivite-climatique-du-budget-de-2025.html
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Selon la Trajectoire vers 2030 du gouvernement (40 % sous les niveaux de 2005), nos 
projections mises à jour (tenant compte des révisions apportées aux politiques 
fédérales) indiquent que les émissions cumulatives de 2025 à 2030 pourraient 
dépasser les niveaux de la trajectoire de 221 Mt (6,7 %) et 289 Mt (8,8 %). 

Compte tenu de la façon dont nos projections mises à jour ont été créées (c’est-à-dire 
appliquer les effets précédemment estimés des différentes politiques de réduction des 
émissions à une base de référence existante englobant ces politiques et d’autres 
politiques), nos estimations de l’écart avec la cible d’émissions du Canada pour 2030 
doivent être considérées comme approximatives. 

Notre analyse ne tente pas de tenir compte d’interactions possibles entre les révisions 
aux politiques ou des différences dans les scénarios de référence sous-jacents à partir 
desquels leurs répercussions sont estimées. En outre, notre analyse ne tient pas compte 
des révisions aux politiques effectuées par les gouvernements provinciaux et territoriaux 
plus tôt cette année. 

Cela dit, somme toute, notre estimation de l’écart avec la cible d’émissions pour 2030, 
qui va de 49 Mt à 102 Mt, est inférieure aux estimations externes récentes de l’Institut 
C.D. Howe (de 82 Mt à 120 Mt) et de l’Institut climatique du Canada (basées sur des 
émissions en 2030 inférieures de 20 à 25 % aux niveaux de 2005). 
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Contexte 
La Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité (la Loi), qui a reçu la 
sanction royale en juin 2021, a établi des cibles d’émissions de 40 % à 45 % sous les 
niveaux de 2005 d’ici 2030 (la première année jalon) et la carboneutralité d’ici 20501. Le 
Plan de réduction des émissions pour 2030 du gouvernement, lancé en mars 2022, 
présentait une « feuille de route évolutive » pour permettre au Canada d’atteindre ses 
cibles d’émissions. 

Plus tôt cette année, une série de révisions apportées aux politiques fédérales a modifié 
en profondeur les mesures prévues dans le Plan de réduction des émissions pour 2030. 
En mars, le gouvernement a éliminé la redevance fédérale sur les combustibles, ce qui a 
établi les taux à zéro en date du 1er avril, tout en maintenant la tarification du carbone 
industriel en place2. En septembre, le gouvernement a éliminé l’exigence de ventes 
annuelles de 2026 en vertu de la norme sur la disponibilité des véhicules électriques 
(NDVE) et lancé un examen élargi de la réglementation, tout en maintenant la cible de 
2035 (et au-delà) de ventes de 100 % de véhicules zéro émission3. Peu après, les 
rapports ont révélé que le plafond d’émissions fédéral pour le secteur pétrolier et gazier 
était en cours de révision, et le gouvernement a signalé un virage vers une « stratégie de 
compétitivité climatique » plus souple4. 

Le budget de 2025 a exposé la Stratégie de compétitivité climatique, mettant en 
évidence des améliorations à la tarification du carbone industriel, une clarification de la 
réglementation des GES et diverses mesures (par exemple, des changements aux crédits 
d’impôt à l’investissement et au soutien des projets liés aux minéraux critiques). Le 
budget de 2025 indiquait qu’il ne serait pas nécessaire d’imposer un plafond 
d’émissions pour le secteur pétrolier et gazier avec des marchés du carbone efficaces, 
une meilleure réglementation et des technologies (comme le captage et le stockage du 
carbone) « déployées à grande échelle ». 

Compte tenu des révisions apportées aux politiques fédérales plus tôt cette année et de 
l’incertitude entourant le plafond d’émissions pour le secteur pétrolier et gazier, nous 
présentons une projection d’émissions mise à jour afin d’estimer l’écart entre les 
émissions projetées du Canada et la cible pour 2030 du gouvernement établie dans la 
Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité. Notre analyse 
n’intègre pas les nouvelles mesures envisagées dans la Stratégie de compétitivité 
climatique récemment annoncée par le gouvernement dans le budget de 2025. En 
outre, notre analyse ne tient pas compte des révisions aux politiques effectuées par les 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-19.3/TexteComplet.html
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gouvernements provinciaux et territoriaux plus tôt cette année. Nos projections jusqu’à 
2030 représentent une mise à jour provisoire à laquelle se substitueront les projections 
d’émissions de GES annuelles d’ECCC qui devraient être présentées plus tard cette 
année. 
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Mise à jour des projections des 
émissions 
Le point de départ de nos projections mises à jour est le scénario « avec mesures 
supplémentaires » (AMS) de décembre 2024 du Rapport biennal de transparence 
de 2024 du Canada (RBT1) en vertu de l’Accord de Paris. Ce scénario comprend toutes 
les politiques en place, ainsi que « celles qui ont été annoncées, mais qui n’ont pas 
encore été entièrement mises en œuvre » (en date d’août 2024). Cela comprend, par 
exemple, les politiques annoncées telles que le renforcement de la réglementation sur 
les émissions de méthane et le plafond des émissions du secteur pétrolier et gazier. 

Qui plus est, ce scénario comprend des émissions sectorielles économiques en plus de 
la contribution comptable de l’affectation des terres, du changement d’affectation des 
terres et de la foresterie (ATCATF) ainsi que les répercussions des solutions climatiques 
fondées sur la nature et les mesures agricoles5,6. 

À l'aide des données sur les émissions historiques les plus récentes publiées en 
mars 2025, nous avons ensuite mis à jour le scénario AMS d’ECCC pour la période allant 
de 2024 à 2030 en appliquant les taux de croissance des émissions projetés (par secteur 
économique) à leurs niveaux historiques correspondants en 2023. Ensuite, afin de tenir 
compte des révisions apportées à la politique fédérale plus tôt cette année avant le 
dépôt du budget de 2025, nous avons modifié le scénario AMS en éliminant les 
estimations des répercussions de la tarification du carbone pour les consommateurs sue 
les émissions7, l’exigence de ventes annuelles pour 2026 en vertu de la norme sur la 
disponibilité des véhicules électriques et le plafond des émissions du secteur pétrolier et 
gazier. Notre analyse ne tente pas de tenir compte d’interactions possibles entre les 
révisions aux politiques ou des différences dans les scénarios de référence sous-jacents 
à partir desquels leurs répercussions sont estimées. 

Élimination de la tarification du carbone pour les 
consommateurs 
L’élimination de la tarification du carbone pour les consommateurs devrait accroître les 
émissions, car les consommateurs et les petites entreprises ne paieront plus une taxe 
carbone sur les combustibles comme l’essence et le gaz naturel, ce qui affaiblira le 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/CAN-BTR1-2024-FR.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/CAN-BTR1-2024-FR.pdf
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signal de prix incitant une consommation moindre de combustibles fossiles. Dans le 
Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de mars 2025 en vertu du Règlement 
sur la redevance sur les combustibles modifié, ECCC estimait que l’élimination de la 
redevance sur les combustibles ajouterait 3 Mt aux émissions projetées en 20308. 

Cette estimation est de loin inférieure à l’impact de 13 Mt qu’ECCC a fourni au DPB en 
juillet 2024 au titre de la Demande d’information IR0790. ECCC attribue cette révision 
aux différences méthodologiques et aux effets d’interaction9. Compte tenu de 
l’incertitude entourant l’interaction de la tarification du carbone pour les 
consommateurs et d’autres politiques, nous incluons les deux estimations d’ECCC dans 
notre analyse afin de présenter une fourchette de niveaux d’émissions projetés jusqu’en 
2030. 

Report de la cible de ventes prévue dans la NDVE pour 2026 
Le report de la cible provisoire de 2026 prévue dans la norme sur la disponibilité des 
véhicules électriques devrait ralentir la transition vers des véhicules zéro émission dans 
le secteur des véhicules légers. Selon l’analyse d'ECCC dans le Résumé de l’étude 
d’impact de la réglementation de décembre 2023 pour le Règlement modifiant le 
Règlement sur les émissions de gaz à effet de serre des automobiles à passagers et des 
camions légers, nous estimons que le report de la cible de ventes prévue dans la NDVE 
pour 2026 d’un an réduirait le taux de renouvellement du parc automobile, ce qui 
donnerait lieu à des émissions moyennes par kilomètre plus élevées et ajouterait 1 Mt 
d’émissions en 2030. 

Élimination du plafond des émissions du secteur pétrolier et 
gazier 
Nous reconnaissons que le règlement proposé pour plafonner les émissions du secteur 
pétrolier et gazier demeure à l’étude et que le plafond n’a pas été éliminé. Cela dit, 
compte tenu de l’incertitude entourant le plafond des émissions du secteur pétrolier et 
gazier, nous incluons l’impact de son élimination dans notre estimation du plafond 
d'émissions afin de fournir une limite supérieure. 

Dans le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de novembre 2024 pour le 
règlement proposé sur les plafonds d’émissions du secteur pétrolier et gazier, ECCC 
estimait que le plafond réduirait les émissions à l’échelle de l’économie d’un total de 
5 Mt en 2030. À la lumière de ces résultats, si le plafond d’émissions du secteur pétrolier 

https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-15-x2/html/sor-dors107-fra.html
https://www.pbo-dpb.ca/fr/information-requests--demandes-information/IR0790
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-12-20/html/sor-dors275-fra.html#:%7E:text=R%C3%89SUM%C3%89%20DE%20L%E2%80%99%C3%89TUDE%20D%E2%80%99IMPACT%20DE%20LA%20R%C3%89GLEMENTATION
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-12-20/html/sor-dors275-fra.html#:%7E:text=R%C3%89SUM%C3%89%20DE%20L%E2%80%99%C3%89TUDE%20D%E2%80%99IMPACT%20DE%20LA%20R%C3%89GLEMENTATION
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2024/2024-11-09/html/reg1-fra.html
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et gazier était éliminé, les émissions (particulièrement celles issues de la production de 
pétrole en amont et de la transformation du gaz naturel) augmenteraient, ce qui 
ajouterait 5 Mt aux émissions projetées en 2030. 
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Résultats 
Le point de départ de nos projections mises à jour, à savoir le scénario avec mesures 
supplémentaires de 2024 d’ECCC révisé afin de tenir compte des données historiques, 
montre une baisse des émissions du Canada de 650 Mt en 2023 à 500 Mt en 2030 
(tableau 1)10. Malgré cette baisse projetée, les émissions en 2030 sont 45 Mt supérieures 
au seuil cible de 40 % et 83 Mt supérieures au seuil cible de 45 %. La projection du point 
de départ en 2030 est inférieure de 34,1 % des niveaux de 2005. 

La projection du point de départ montre les trajectoires des émissions selon les 
politiques mises en œuvre et annoncées (mais pas encore entièrement mises en œuvre) 
qui existaient avant les révisions apportées aux politiques fédérales plus tôt cette année. 
Selon les estimations d’ECCC, nous projetons que l’élimination de la tarification 
(fédérale) du carbone pour les consommateurs augmenterait les émissions de 3 Mt à 
13 Mt et que le report de la cible provisoire de 2026 pour la norme sur la disponibilité 
des véhicules électriques augmenterait les émissions de 1 Mt en 2030. Avec ces 
révisions de politiques, les émissions en 2030 devraient se situer entre 504 Mt à 514 Mt 
(scénario AMS A mis à jour), ce qui correspond respectivement à 33,5 % et à 32,2 % sous 
les niveaux de 2005. Il en découle un écart de 49 à 59 Mt au-dessus du seuil cible de 
40 % et de 87 Mt à 97 Mt au-dessus du seuil cible de 45 %. 

Même si le règlement proposé afin d’imposer un plafond d’émissions pour le secteur 
pétrolier et gazier demeure à l’étude, compte tenu de l’incertitude entourant sa mise en 
œuvre, nous tenons compte de l’impact projeté de son élimination sur les émissions en 
2030. Selon les estimations d’ECCC, nous prévoyons que l’élimination du plafond sur les 
émissions du secteur pétrolier et gazier augmenterait les émissions de 5 Mt en 2030. 
Compte tenu de cette modification supplémentaire à la politique, nous prévoyons que 
les émissions en 2030 devraient être de l'ordre de 510 Mt à 520 Mt (scénario AMS B mis 
à jour), ce qui correspond respectivement à 32,8 % et à 31,5 % sous les niveaux de 2005. 
Il en découle un écart de 55 Mt à 65 Mt au-dessus du seuil cible de 40 % et de 93 Mt à 
102 Mt au-dessus du seuil cible de 45 %. 

Compte tenu de la façon dont nos projections mises à jour ont été créées (c’est-à-dire 
appliquer les effets précédemment estimés des différentes politiques de réduction des 
émissions à une base de référence existante englobant ces politiques et d’autres 
politiques), nos estimations de l’écart avec la cible d’émissions du Canada pour 2030 
doivent être considérées comme approximatives. Notre analyse ne tient pas compte des 
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interactions possibles entre les révisions à la politique ou des différences dans les 
scénarios de référence sous-jacents à partir desquels leurs répercussions sont estimées. 
En outre, notre analyse ne tient pas compte des révisions aux politiques effectuées par 
les gouvernements provinciaux et territoriaux plus tôt cette année. 

Cela dit, notre estimation du plafond d’émissions en 2030, qui va de 49 Mt (seuil cible 
de 40 % et scénario AMS A mis à jour) à 102 Mt (seuil cible de 45 % et scénario AMS B 
mis à jour), est inférieure aux estimations externes récentes de l’Institut C.D. Howe (de 
82 Mt à 120 Mt) et de l’Institut climatique du Canada (basées sur des émissions en 2030 
inférieures de 20 à 25 % aux niveaux de 2005)11. 
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Tableau 1 
Émissions projetées et écarts estimés avec la cible de 40 % à 45 % 
sous les niveaux de 2005 pour 2030, en mégatonnes (Mt) 

 Historique Projection 
Écart en 

Mt : cible 
de 40 % 

Écart en 
Mt : cible 
de 45 % 

 2005 2023 2030 2030 2030 

Scénario AMS de 
2024 d’ECCC* 759 650 500 +45 +83 

Élimination de la 
redevance 
fédérale sur les 
combustibles** 

- - +3 à +13 +3 à +13 +3 à +13 

Report de la cible 
de la NDVE pour 
2026*** 

- - +1 +1 +1 

Scénario AMS A 
mis à jour du 
DPB 

759 650 504 à 514 +49 à +59 +87 à +97 

Élimination du 
plafond 
d’émissions du 
secteur pétrolier 
et gazier**** 

- - +5 +5 +5 

Scénario AMS B 
mis à jour du 
DPB 

759 650 510 à 520 +55 à +65 +93 à +102 

Source : 
Environnement et Changement climatique Canada et Bureau du directeur parlementaire du budget. 

Note : 
* Le scénario avec mesures supplémentaires du RBT1 de 2024 a été révisé afin de tenir compte des 
données historiques du rapport annuel d’inventaire de 2025 et de l’exclusion des crédits de la WCI. 
** L’éventail des répercussions repose sur les estimations fournies par ECCC au titre des demandes 
d’information IR0790 et IR0849 du DPB. *** Les répercussions reposent sur les estimations présentées par 
ECCC dans le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation DORS/2023-275. **** Les répercussions 

https://www.pbo-dpb.ca/fr/information-requests--demandes-information/IR0790
https://www.pbo-dpb.ca/fr/information-requests--demandes-information/IR0849
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-12-20/html/sor-dors275-fra.html
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reposent sur les estimations d’ECCC dans le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation de 
novembre 2024. Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 

L’évaluation des émissions cumulatives entre 2025 et 2030 donne une perspective 
générale des progrès réalisés à court terme par le Canada vers l’atteinte de ses objectifs 
climatiques. Même si les niveaux d’émissions annuels illustrent la performance d’une 
année à l’autre, les totaux cumulatifs représentent mieux l’impact général de la 
trajectoire d’émissions du Canada. Étant donné que le réchauffement de la planète 
dépend de l’inventaire des émissions mondiales, des totaux cumulatifs plus élevés 
réduisent le « bilan de carbone » restant du Canada et exigent des réductions plus 
grandes dans les phases ultérieures pour que nous gardions le cap sur l’objectif de la 
carboneutralité en 205012. 

La Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité ne légifère pas la 
trajectoire d’émissions annuelles jusqu’en 2030, mais nous utilisons la projection 
d’émissions de 2025 à 2030 établie par ECCC dans la Trajectoire vers 203013 (40 % sous 
les niveaux de 2005) comme base de référence aux fins de comparaison avec nos 
scénarios AMS mis à jour. Par rapport à la référence de la trajectoire, selon nos scénarios 
AMS mis à jour, les émissions cumulatives de 2025 à 2030 devraient être de 221 Mt 
(6,7 %) à 289 Mt (8,8 %) plus élevées (tableau 2). 

Tableau 2 
Émissions cumulatives dans les scénarios AMS mis à jour et la 
Trajectoire vers 2030 d’ECCC (40 % sous les niveaux de 2005), en 
mégatonnes 

 Scénario AMS A 
mis à jour du DPB 

Scénario AMS B 
mis à jour du DPB 

Trajectoire vers 
2030 d’ECCC (40 %) 

Émissions de 2025 
à 2030 3 519 3 587 3 298 

Source : 
Environnement et Changement climatique Canada et Bureau du directeur parlementaire du budget. 

https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2024/2024-11-09/html/reg1-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2024/2024-11-09/html/reg1-fra.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/survol-plan-climatique/reduction-emissions-2030.html#:%7E:text=power%20of%20nature-,Looking%20to%202030,-The%20graph%20below
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Notes
 
1 En décembre 2024, le gouvernement a annoncé une cible de 45 % à 50 % sous les 
niveaux de 2005 pour l’année jalon 2035. Malgré cette nouvelle cible, la cible pour 2030 
demeure la base de référence ayant force exécutoire en vertu de la Loi sur la tarification 
de la pollution causée par les gaz à effet de serre et de la Loi canadienne sur la 
responsabilité en matière de carboneutralité. 

2 Consulter le document d’information intitulé « Élimination de la tarification du carbone 
pour les consommateurs à compter du 1er avril 2025 ». Des modifications ont aussi été 
apportées au Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement afin 
d’élargir le champ d’application aux émissions liées au transport sur le site, de revoir les 
règles de conformité pour les établissements à participation volontaire et d’indiquer des 
bases de référence plus strictes pour les périodes futures. Consulter la Gazette du 
Canada, Partie II, DORS/2025-108, Règlement modifiant le Règlement sur le système de 
tarification fondé sur le rendement. 

3 Consulter le communiqué intitulé « Le premier ministre Carney annonce de nouvelles 
mesures visant à protéger, à bâtir et à transformer les industries stratégiques du 
Canada ». 

4 Consulter l’article intitulé « Canada may drop oil emissions cap as part of new climate 
plan, sources say ». 

5 Pour obtenir une description de ces éléments, veuillez vous reporter à la section A1.5 
et à l’annexe 2 du Rapport biennal de transparence de 2024. 

6 Compte tenu du retrait des États-Unis de l’Accord de Paris en 2025, nous excluons les 
réductions des émissions de l’achat de crédits de la Western Climate Initiative (WCI) 
projetées par ECCC de notre projection du scénario AMS mis à jour. 

7 Les modifications apportées au Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement en 2025 ont été exclues de la présente analyse en raison de la disponibilité 
limitée de données détaillées. Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation ne 
fournissait aucune estimation quantifiée des émissions et indiquait qu’une évaluation 
environnementale et économique complète était toujours en cours. Par ailleurs, ECCC 
juge que les modifications ayant trait aux émissions liées au transport sur le site sont de 
 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2024/12/fixer-la-prochaine-etape-de-ledification-dune-economie-plus-propre-et-plus-forte.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2025/03/elimination-de-la-tarification-du-carbone-pour-les-consommateurs-a-compter-du-1er-avril-2025.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2025/03/elimination-de-la-tarification-du-carbone-pour-les-consommateurs-a-compter-du-1er-avril-2025.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-15-x2/html/sor-dors108-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-15-x2/html/sor-dors108-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-15-x2/html/sor-dors108-fra.html
https://www.pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2025/09/05/premier-ministre-carney-annonce-de-nouvelles-mesures
https://www.pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2025/09/05/premier-ministre-carney-annonce-de-nouvelles-mesures
https://www.pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2025/09/05/premier-ministre-carney-annonce-de-nouvelles-mesures
https://www.reuters.com/sustainability/climate-energy/canada-may-drop-oil-emissions-cap-part-new-climate-plan-sources-say-2025-09-11/
https://www.reuters.com/sustainability/climate-energy/canada-may-drop-oil-emissions-cap-part-new-climate-plan-sources-say-2025-09-11/
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/CAN-BTR1-2024-FR.pdf
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nature technique et qu’elles n’ont donc aucune incidence sur les émissions de gaz à 
effet de serre projetées jusqu’à 2035. 

8 Toutes les estimations exprimées en mégatonnes dans ce rapport ont été arrondies à 
la mégatonne près. 

9 L’analyse de juillet 2024 d’ECCC comparait un scénario où la redevance sur les 
combustibles n’avait jamais été instaurée à un scénario où elle l’avait été, tandis que son 
estimation actuelle reposait sur l’hypothèse selon laquelle la redevance sur les 
combustibles demeurait en place jusqu’en 2024 avant d’être éliminée en 2025. En outre, 
l’estimation de juillet 2024 ne tient pas compte non plus de politiques qui se 
chevauchent, comme le Règlement sur les combustibles propres, la NDVE et la Stratégie 
pour les bâtiments verts, qui interagissent avec la redevance sur les combustibles et 
réduisent son impact estimé. 

10 Dans son scénario AMS de décembre 2024 (qui ne tenait pas compte des données 
historiques), ECCC projetait une baisse des émissions de 648 Mt en 2023 à 502 Mt en 
2030, soit 34,1 % sous les niveaux de 2005. 

11 Consulter le communiqué de septembre 2025 de l’Institut C. D. Howe, Restoring 
Credibility to Canada’s Climate Change Policies and Targets, qui a conclu, selon des 
données mises à jour, que « le Canada ratera désormais sa cible d’émissions pour 2030 
d’entre 82 et 120 millions de tonnes selon un scénario de référence. Même dans un 
scénario plus optimiste, le Canada ratera tout de même sa cible de 58 à 96 millions de 
tonnes » (Trad.). 

Consulter le communiqué de septembre 2025 de l’Institut climatique du Canada, 
Estimations des émissions de 2024 : le progrès stagne et le Canada s’éloigne de sa cible 
à l’horizon 2030, qui concluait que « les émissions du Canada ne tomberaient que 
20 à 25 % sous les niveaux de 2005 d’ici 2030 ». À l’aide de l’estimation actuelle des 
émissions en 2005 de 759 Mt, nous avons calculé que les niveaux équivalents en 
mégatonnes en 2030 seront respectivement de 607 Mt et 569 Mt. 

12 Un bilan de carbone correspond à la quantité totale de GES pouvant être émis au fil 
du temps tout en maintenant le réchauffement de la planète sous une limite donnée. Le 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) indique que le 
réchauffement de la planète dépend principalement des émissions cumulatives, et pas 
des niveaux annuels. Au Canada, le Groupe consultatif pour la carboneutralité utilise ce 
cadre pour orienter les politiques et recommande que le Canada établisse son propre 
bilan de carbone afin d’harmoniser les cibles à court terme avec l’objectif de 
 

https://cdhowe.org/publication/restoring-credibility-to-canadas-climate-change-policies-and-targets/
https://cdhowe.org/publication/restoring-credibility-to-canadas-climate-change-policies-and-targets/
https://institutclimatique.ca/news/estimations-des-emissions-de-2024-le-progres-stagne/
https://institutclimatique.ca/news/estimations-des-emissions-de-2024-le-progres-stagne/
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg1/downloads/report/IPCC_AR6_WGI_SPM.pdf
https://www.gcpc2050.ca/publications/des-resultats-pour-le-climat-budget-carbone-et-cible-du-canada-pour-2035
https://www.gcpc2050.ca/publications/des-resultats-pour-le-climat-budget-carbone-et-cible-du-canada-pour-2035
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carboneutralité en 2050 en vertu de la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de 
carboneutralité. 

13 Afin d’aligner la trajectoire de l’ECCC vers 2030 (tirée du plan de réduction des 
émissions de mars 2022) sur nos projections actualisées, nous avons ajusté les niveaux 
d'émissions prévus dans le cadre de cette trajectoire en fonction de la différence en 
pourcentage entre le seuil cible actuel de 40 % (455 Mt en 2030) et le niveau prévu dans 
le cadre de la trajectoire (443 Mt en 2030). Par conséquent, les projections de la 
trajectoire pour la période 2025-2030 ont été révisées à la hausse de 15 Mt par an en 
moyenne (89 Mt sur une base cumulative). Pour plus d'informations sur la trajectoire de 
l’ECCC vers 2030, voir l’annexe 5 du plan de réduction des émissions de mars 2022. 
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